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Convoqué le jeudi 11 décembre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salles du Conseil Municipal, le mercredi 17 décembre 2014 à 
17h00, sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe SAUREL 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER,  Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre 
MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira 
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, 
Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Audrey LLEDO, Véronique PEREZ. 
Absents : 
 
 

  

 

 Nouvelle Gare Montpellier Saint Roch 
Convention de partenariat pour un 

projet artistique associant les enfants des écoles 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
 
La Gare Montpellier Saint-Roch vient d’être entièrement rénovée.  
Pour améliorer l’accueil et l’agrément des voyageurs, l’artiste plasticienne Ganaëlle Maury, ancienne étudiante 
et diplômée de l’Ecole Supérieure des Beaux Arts de Montpellier Agglomération (ESBAMA), créera une 
fresque sur les murs du passage souterrain. Ce projet s’inscrit dans le cadre d’une résidence d’artiste 
commandée et financée à hauteur de 15 000 € par Réseau Ferré de France.  
 
La ville de Montpellier, soucieuse de valoriser les temps d’activités périscolaires et de faire participer des 
enfants des écoles élémentaires à cette création artistique, souhaite soutenir le projet de l’association « En traits 
libres » qui propose une collaboration parallèle avec la même artiste.  
 
Il s’agit d’inviter plusieurs groupes d’enfants à suivre la création de l’artiste et à l’accompagner par un travail 
collectif qui aura lieu pendant tout le premier semestre 2015 à raison de deux séances d’une heure et demie par 
semaine, pendant les temps d’activités périscolaires.  
 
Ce travail, réalisé par les enfants sous la direction de l’artiste aura pour thème : Paysages de ville. Son résultat 
sera dévoilé en même temps que celui de l’artiste et exposé de la fin juin à la mi-juillet 2015 sur le lieu même de 
la gare. Il bénéficiera de la même communication que l’inauguration de la fresque.  
 
Pour le financement de ce projet, une subvention de 5 000€ est demandée par l’association « En traits libres ». 
Cette subvention couvre l’ensemble des frais inhérents au projet (fourniture du matériel nécessaire au travail des 
enfants; frais de montage de l’exposition; indemnisation de l’artiste et droit à l’image). Les œuvres réalisées par 
les enfants dans le cadre de cette résidence d’artiste resteront la propriété de la ville de Montpellier  
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Ce projet contribue pleinement au projet éducatif de la ville en donnant aux enfants des écoles concernées 
l’opportunité de collaborer directement à une création artistique de grande envergure. De surcroit, il n’implique 
pas de coût supplémentaire pour la ville dans la mesure où il  participe directement à la prise en charge des 
enfants pendant les temps péri scolaires. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- D’affecter à l’association « En traits libres » une subvention de 5 000€ pour la réalisation de ce projet, 
dans les conditions prévues par la convention jointe en annexe 

- De prélever la somme nécessaires au premier versement sur les crédits inscrits au budget 2014 sur la 
ligne 24419, nature 6574, chapitre 922. 

- D’autoriser le Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire.   
 

 
  

Le Conseil adopte. 
 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire, 

 
 
 
 

 
Philippe SAUREL 

 
Publiée le : 18 décembre 2014 
 

 


